
 
 

 

RÈGLEMENT DU CONCOURS (TYPE TIRAGE AU SORT) 

« CONCOURS BOUGEAULAC » 

 

Article 1 – Organisateur 

Le Département du Territoire de Belfort (ci-après nommé « Organisateur ») domicilié 6 place 

de la Révolution française - 90020 BELFORT, 

Organise un concours gratuit sans obligation d’achat dénommé Concours Bougeaulac, dont 

le principe et les modalités de participation sont décrites dans le présent règlement. 

Ce concours est accessible via la manifestation Bougeaulac qui se déroulera le 30 avril 2023 

de 10h à 18h à la Base de loisirs du Malsaucy à Sermamagny selon certaines conditions 

définies ci-après. 

Le présent règlement définit les règles juridiques applicables pour ce concours. 

Article 2 – Conditions générales de participation 

Ce concours est ouvert à toute personne physique majeure et/ou mineure* après acceptation 

des conditions de participation conformément à la loi informatique et liberté et domiciliée en 

France métropolitaine. 

Le participant mineur est réputé concourir avec le consentement et sous le contrôle de ses parents ou 

représentants de l’autorité parentale (père et/ou mère, ou représentant légal). L’Organisateur se réserve le droit 

de solliciter l’autorisation parentale à tout moment et d’annuler toute participation contraire à cette 

prescription, notamment pour la remise de toute dotation.  

La participation à ce concours implique l’acceptation irrévocable et sans réserve du présent 

règlement, ainsi que des lois, règlements et autres textes applicables aux jeux en France.  

Le non-respect des conditions de participation énoncées dans le présent règlement 

entraînera la nullité de la participation. 

L’Organisateur se réserve également le droit de procéder à toutes les vérifications nécessaires 

concernant l’identité, l’adresse postale et/ou électronique des participants. 

Les personnes n’ayant pas justifié de leurs coordonnées et identités complètes ou qui les 

auront fournies de façon inexacte ou mensongère seront disqualifiées, tout comme les 

personnes refusant le traitement de leurs données à caractère personnel strictement 

nécessaires pour les besoins de la gestion du concours. 



 
Une seule participation par personne physique est acceptée pendant toute la durée du 

concours.  

Seules les personnes s’étant rendues sur le lieu de la manifestation Bougeaulac à vélo 

pourront participer à ce concours. Pour cela, chaque participant devra obligatoirement 

remplir un coupon qu’il mettra ensuite dans l’urne prévue à cet effet, en fournissant les 

éléments suivants : 

- Nom 

- Prénom 

- Commune 

- Numéro de téléphone 

 

 

Article 3 – Durée, contexte et objectifs  

Article 3.1 – Durée 

Le concours se déroulera du 30/04/2023 9h45 au 30/04/2023 17h45. 

Article 3.2 – Contexte et objectifs 

Dans le cadre de la manifestation sportive « Bougeaulac », le Département du Territoire de 

Belfort organise un concours du 30/04/2023 9h45 au 30/04/2023 17h45.  

Le Département du Territoire de Belfort souhaite, à travers ce concours encourager les 

visiteurs de la manifestation à s’y rendre à vélo. 

Article 4 – Description des dotations/lots/prix 

Le concours est doté de : 

- deux baptêmes en montgolfière pour deux personnes chacun (chacun des deux 

gagnants sera donc accompagné d’une personne de son choix) d’une valeur de 760€. 

 

Article 5 – Désignation du gagnant 

Afin de pouvoir être tiré au sort, les participants devront respecter les modalités de 

participation développées dans le présent règlement (prérequis, date d’ouverture et de 

fermeture du concours/jeu, participation unique, etc…). 



 
L’Organisateur procédera au tirage au sort des 2 gagnants en présence des usagers le 

30/04/2023 à 18h. Les gagnants seront prévenus le jour-même en présentiel par annonce 

micro s’ils sont encore sur le lieu de la manifestation ou par téléphone s’ils sont absents. 

La méthode de tirage choisie est une personne qui tire au sort parmi les coupons présents 

dans l’urne, et certifie aux participants une sélection des gagnants totalement aléatoire. 

La procédure à suivre en cas de nullité du bulletin de participation ou de fraude seront 

précisées ultérieurement dans le présent règlement. 

Les gagnants seront contactés soit directement s’ils sont encore présents sur site soit par 

téléphone avec le numéro communiqué lors de la participation s’ils sont absents.  

Si un participant ne se manifeste pas dans les 3 jours suivant la tentative de prise de contact, 

il sera considéré comme ayant renoncé à son lot et le lot restera la propriété de 

l’Organisateur. 

RAPPEL : Un seul lot sera attribué pour un gagnant (même nom, même prénom, même 

adresse, même numéro de téléphone). 

Les gagnants seront désignés après vérification de leur éligibilité. A ce titre, l’Organisateur se 

réserve le droit de demander si nécessaire une copie de la pièce d’identité du gagnant avant 

l’attribution de la dotation. Toute fausse déclaration, indication d’identité ou d’adresse fausse 

entraîne l’élimination immédiate du participant ou du gagnant, et le cas échéant le 

remboursement des lots déjà envoyés. 

Article 6 – Réception des lots 

Le gagnant recevra toutes les informations nécessaires lors de l’annonce faite aux gagnants 

soit de visu, soit par téléphone. Il conviendra ensuite aux gagnants de contacter directement 

l’association « Club Aérostatique de Franche-Comté » pour convenir d’un rendez-vous pour 

pouvoir jouir de leur lot. 

Le lot n’est pas interchangeable contre un autre objet, ni contre une quelconque valeur 

monétaire et ne pourra pas donner lieu à un remboursement partiel ou total. Les Participants 

sont informés que la vente ou l’échange de lots sont strictement interdits. 

La valeur indiquée pour le(s) lot(s) correspond au prix public TTC couramment pratiqué ou 

estimé à la date de rédaction du règlement, elle est donnée à titre de simple indication et est 

susceptible de variation. L’Organisateur ne peut être tenu pour responsable de tout 

incident/accident pouvant survenir lors de l’acheminement postal, du retrait en magasin ou 

de l’utilisation du lot. Toutes les marques ou noms de produits cités sont des marques 

déposées de leurs propriétaires respectifs. 

Article 7 – Responsabilité   



 
La participation au concours implique la connaissance et l’acceptation des caractéristiques et 

des limites de l’Internet. En conséquence, l’Organisateur ne saurait en aucune circonstance 

être tenu responsable, sans que cette liste soit limitative : 

• de la transmission et/ou de la réception de toute donnée et/ou information sur 

Internet ; 

• de tout dysfonctionnement du réseau Internet empêchant le bon 

déroulement/fonctionnement du concours ; 

• de défaillance de tout matériel de réception ou des lignes de communication ; 

• de perte de tout courrier papier ou électronique et, plus généralement, de perte de 

toute donnée ; 

• des problèmes d’acheminement ; 

• du fonctionnement de tout logiciel ; 

• des conséquences de tout virus, bogue informatique, anomalie, défaillance 

technique ; 

• de tout dommage causé à l’ordinateur d’un Participant ; 

• de toute défaillance technique, matérielle et logicielle de quelque nature, ayant 

empêché ou limité la possibilité de participer au concours ou ayant endommagé le 

système d’un Participant ; 

• En cas de tout évènement indépendant de l’Organisateur rendant impossible 

l’utilisation des lots/prix/dotations distribués dans la cadre concours ; 

• En cas de tout incident ou accident qui pourrait survenir et causer un dommage direct 

ou indirect aux gagnants lors de l’utilisation du lot/prix/dotation ; 

• En cas d’annulation/changement des dates de l’évènement qui fait l’objet des 

lots/prix/dotations. 

L’Organisateur ne procédera à aucun échange, remboursement ou compensation, liés aux 

situations listées ci-dessus, sous quelque forme que ce soit. 

Il appartient à tout participant de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger 

ses propres données et/ou logiciels stockés sur son équipement informatique contre toute 

atteinte. Nous invitons les participants à consulter les politiques de confidentialité et de 

gestion des cookies des réseaux sociaux considérés. 

L’Organisateur pourra annuler tout ou partie du concours en cas de force majeure et/ou s’il 

apparaît que des fraudes sont intervenues sous quelque forme que ce soit. Il se réserve, dans 

cette hypothèse, le droit de ne pas attribuer les dotations aux fraudeurs et/ou de poursuivre 

devant les juridictions compétentes les auteurs de ces fraudes (les données pourront être 

conservées au-delà des durées habituelles pour faire valoir les droits de l’Organisateur en 

justice). Elle ne saurait toutefois encourir aucune responsabilité d’aucune sorte vis-à-vis des 

Participants du fait des fraudes éventuellement commises. Sera notamment considérée 



 
comme fraude le fait pour un participant d’utiliser un ou des prête-noms fictifs ou empruntés 

à une ou plusieurs tierces personnes, chaque Participant devant participer au concours sous 

son propre et unique nom. Toute fraude entraîne l’élimination du Participant. 

 

Article 8 – Dépôt du règlement 

Le présent règlement est disponible sur le site internet du Département du Territoire de 

Belfort à l’adresse https://www.territoiredebelfort.fr/actualites/bougeaulac-decouvrez-les-

sports-de-plein-air-et-de-bien-etre. 

Le présent règlement peut être envoyé par mail à toute personne qui en fait la demande 

auprès de l’Organisateur. 

Le présent règlement peut être modifié à tout moment sous la forme d’un avenant par 

l’Organisateur. 

 

Article 9 – Données à caractère personnel  

La collecte et le traitement des données à caractère personnel des participants par 

l’Organisateur ont pour finalités 

• l’organisation et la gestion du concours, de l’inscription à la remise des lots, 

• la vérification des identités et coordonnées des participants et des gagnants, lorsque 

cela est jugé nécessaire, 

• la lutte contre la fraude, 

• l’information des personnes qui souhaitent recevoir le règlement, 

• l’information dans les magazines de communication départementaux de l’identité des 

gagnants et de la nature de leur création artistique ou littéraire (le cas échéant). 

En cas de concours s’adressant à des mineurs ou auquel peuvent participer des mineurs, il 

convient de se conformer à l’article 2 du présent règlement. 

Pour participer au concours, les participants doivent nécessairement fournir les données à 

caractère personnel suivantes : Nom, prénom, numéro de téléphone, commune (pouvant 

faire l’objet d’une vérification sur demande d’une pièce d’identité). Ces données à caractère 

personnel sont nécessaires à la prise en compte par l’Organisateur de la participation au 

concours, à la détermination des gagnants, à l’attribution et à l’acheminement de la dotation 

du concours. 

En s’inscrivant à ce concours, les participants consentent à ce que leurs données à caractère 

personnel soient traitées conformément aux dispositions présentées dans ce règlement. Ces 



 
données seront conservées pendant un an à compter de la clôture de la période de retrait 

des lots. Au-delà, elles seront détruites. 

Toutefois, en cas de poursuites judiciaires, le Conseil Départemental du Territoire de Belfort 

se réserve la possibilité de conserver les données au-delà de la durée mentionnée ci-dessus 

pour faire valoir ses droits en justice. 

En participant au concours, le participant pourra également solliciter son inscription à un 

courrier électronique d’information de l’Organisateur. Les données ainsi recueillies pourront 

être utilisées dans le cadre légal et seront conservées pendant un an. 

Les données traitées à l’occasion de ce concours sont adressées aux services suivants au sein 

du Conseil Départemental du Territoire de Belfort : 

• le service communication pour l’organisation du concours, 

• l’accueil de l’Hôtel du Département pour la remise des lots, 

• la direction juridique en cas le litige ou de suspicion de fraude, 

• un élu du territoire pour la remise des lots. 

Par ailleurs, les destinataires externes suivants reçoivent communication des données 

personnelles des gagnants : 

• l’agence de communication qui conçoit le magazine départemental, 

• l’agence de communication digitale qui procède à la mise en ligne du magazine, 

• la société qui procède à l’hébergement du site internet et des serveurs de 

messagerie du Conseil Départemental du Territoire de Belfort, 

• l’imprimeur des exemplaires papier, 

• les autorités en cas de poursuites judiciaires. 

Conformément au Règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des données à caractère 

personnel, les participants au concours disposent des droits suivants sur leurs données : droit 

d’accès, droit de rectification, droit à l’effacement (droit à l’oubli), droit à la portabilité, droit 

d’introduire une réclamation auprès de la CNIL si vous estimez que vos droits ne sont pas 

respectés. Les participants au concours peuvent également définir des directives relatives à 

la conservation, à l’effacement et à la communication, selon les cas, de leurs données à 

caractère personnel après leur décès. 

Les participants au concours peuvent, retirer leur consentement au traitement des données 

à caractère personnel les concernant. Pour exercer leurs droits ou solliciter de plus amples 

informations sur le traitement de leurs données à caractère personnel, les participants au 

concours peuvent saisir le Délégué à la protection des données en adressant un email à 

l’adresse :  

protection-donnees@territoiredebelfort.fr   

OU par voie postale :  

mailto:protection-donnees@territoiredebelfort.fr


 
Le Département du Territoire de Belfort 

A l’attention du Délégué à la protection des données 

6 place de la Révolution française  

 90020 BELFORT CEDEX 

Il leur est recommandé de joindre la copie de leur pièce d’identité. Celle-ci sera détruite après 

vérification. 

A l’occasion de la participation aux concours via les réseaux sociaux, les politiques de 

protection et de confidentialité des données du Conseil Départemental cessent de s’appliquer 

et ce sont celles des gestionnaires de ces réseaux qui prévalent. Nous vous invitons à les 

consulter : 

https://fr-fr.facebook.com/privacy/policy 

New Privacy Policy | TikTok 

Ces sociétés peuvent être amenées à communiquer des données à caractère personnel en 

dehors de l’Espace Economique Européen, vers des pays dans lesquels les droits accordés par 

le RGPD pourraient ne pas s’appliquer.  

Aucune décision automatisée ayant un effet légal ou similaire pour les personnes concernées 

n’est prise sur la base de traitement de données dans le cadre de ce concours. 

Article 10 – Litiges 

Le présent règlement est soumis à la loi française. Pour être prises en compte, les éventuelles 

contestations relatives au concours doivent être formulées sur demande écrite à l’adresse 

suivante : 6 place de la Révolution française - 90020 BELFORT CEDEX, et au plus tard quatre-

vingt-dix (90) jours après la date limite de participation au concours tel qu’indiqué au présent 

règlement. En cas de désaccord persistant sur l’application ou l’interprétation du présent 

règlement, et à défaut d’accord amiable, tout litige sera soumis au tribunal ayant droit, auquel 

compétence exclusive est attribuée. 

 

 

https://fr-fr.facebook.com/privacy/policy
https://www.tiktok.com/legal/page/eea/new-privacy-policy/fr

